
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ERRATA 
 
 

Le 17 janvier 2006, M. Jean Asnong a demandé au BAPE d’apporter la 
correction suivante au point 5 de la deuxième page du document DM10.1. 

 
 

Au lieu de  
 
« Pourquoi pas une route à 4 voies, comme la 116 à St-Césaire et 
Rougemont […]» 
 
il faut lire   
 
« Pourquoi pas une route à 4 voies, comme la 112 à St-Césaire et 
Rougemont […]» 
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